
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

Du soleil dans la vie  

des enfants et des adultes  
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Anouk est une peti te fille  handicapée , attachante et 

déterminée  qui illumine lõexistence de ceux qui la rencontrent. A  

trave rs elle, une  équipe expérimentée sõest r®unie afin 

dõapporter du soleil dans la vie des enfants et des adultes vivant 

des mome nts difficiles loin  de c hez eux.  
 

La Fondation Anouk , à bu t non lucratif , a été fondée en a vril 

2008. 

 

 

 

 

 
 

  

Mission 

 

 

Notre mission consiste à améliorer les 

conditions de s®jour et dõaccueil 

aussi bien pour les enfants que pour 

les adultes dans les hôpitaux, les 

institutions spécialisées et les mais ons 
de retraite.  

òNotre travail est amélioré par ces  

merveilleuses peintures murales.  Le plus surprenant 

est que les personnes sceptiques au départ, 

aujourd'hui ne peuvent concevoir de traiter leur 

patients sans une ambiance colorée et ludique. ó 
 

Dr. méd . Raffael Guggenheim, Médecin  chef , 

Pédiatrie,  Stadtspital Zurich  
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Peinture   
 

Nos peintures murales réconfortent les patients de tou s âge s en 

diminuant leur appréhension lors de leur prise en charge en 

milieu hospitalier ou médicalisé. Nos artistes en collaboration 

avec le personnel soignant répondent aux besoins des  lieux afin 

de réaliser leur projet.  Les murs sont colorés de scènes ludiques, 

rassurantes et humoristiques, un moyen simple et concret 

dõ®gayer lõatmosph¯re. 
 

 

Musique   
 

Afin dõagr®menter et compléter ce travail visuel, et avec 

lõimplication de musicothérapeutes, nous développ ons un 

programme dõEcoute Musicale adapt® ¨ tous ©ges, 

pathologies, priorités et contextes  culturels des patients.   

 

  

Activités  



  

 
5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Afin  de b®n®ficier dõun projet Anouk, les institutions intéressées 

peuvent nous contacter afin dõorganiser une visite des lieux pour 

évaluer leurs besoins. Un sponsor peut également proposer un 

®tablissement quõil aurait pr®alablement s®lectionn®. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lieux dans lesquels nous pouvons intervenir  : 
 

- Hôpitaux  
 

- Centres , foyers et é coles pour enfants handicapés  
 

- Orphelinats  
 

- Institutions  psychiatriques  
 

- Aires de visite réservées aux familles en milieu carcéral  
 

- Maisons de retraite  

 

Projets 
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Des recherc hes et plusieurs ann®es dõexpérience  en milieu 

hospitalier  ont démontré que des lieux ludiques et accueillants 

ont un effet bénéfique et mesurable sur la prise en charge des 

patients . 

 

- Réduire le stress  : pour certains patients la peur et la 

douleur sõestompent, dõautres se sentent rassur®s et 

réconfortés . 

 

- Encourager la communication  : un environneme nt 

apaisant facilite  la communication entre les patients et le 

personnel soignant.  

 

- Amélioration des conditions de travail  : une atmosphère 

plus sereine est bé néfique pour  le personnel médical et 

contribue à améliorer leurs conditions de travail.  

  

Bienfaits  

òLes magnifiques d®corations extr°mem ent va riées 

tant dans les couloirs que dans les chambres des 

malades se r®v¯lent dõune grande force pour 

améliorer le m oral des patients et leur tolérance à 

lõhospitalisation.ó 
 

Dr. Nicole Delépine, oncologie pédiatrique,  

Hôpital Raymond Poincaré, Garches, France.  
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1. Choix du projet  : 

Nous présentons aux sponsors potentiels les projets en attente  

et  les aidons à sélectionner le projet  de leur choix.  
 

2. Budget  : 

Visite du lieu à décorer et rencontre s avec le personnel 

soignant en vue de déterminer  leurs priorités. Un budget est 

préparé .  
 

3. Choix de la date  :  

Choisie par lõinstitution  et le sponsor.  
 

4. Réalisation  du projet  : 

1er jour  : réunion entre les artistes et le pe rsonnel soignant afin 

dõ®valuer le s besoins et  choix dõun th¯me pour la d®coration. 
 

Les jours suivants : les artistes préparent  les esquisses 

correspondant es aux thèmes choisis afin de les présenter au 

personnel soignant pour approbat ion.  

 

5. Inauguration/ co nférence de presse  : 

Cette étape est facultative . Elle est laissée au libre choix du 

sponsor et de lõh¹pital. Elle nõest pas prise en compte dans le 

budget  pr®sent®, et nõest pas organis®e par la Fondation 

Anouk.  

 

 

 

 

 

D®roulement dõun projet  
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Chaque équipe est compos ée  de 4 art istes mandatés par la 

Fondation et dirigés par un chef de projet. Ceux -ci travaillent 

selon un e ligne graphique unique assurant  ainsi une unité 

artistique tout en tirant profit des idées et d es expériences de 

chacun.   
 

Les chef s de projet et leu rs équipe s on t été formés dans des 

®coles dõart et dõillustration , et ont  tous des connaissances en 

matière de chromothérapie. Au vu de leurs expériences passées, 

ces équipes peuvent proposer  ¨ lõinstitution médicale  un large 

choix  de décorations  murales . 
 

Les artistes, de diverses nationalités,  sont très motivés par  leur 

mission auprès de s patients . Ce travail , parfois  auprès de 

personnes  atteint es de maladies incurables ou de lourds 

handicaps mentaux , est physiquement et psychologiquement 

éprouvant  ; il exige une grande implication personnelle  et ne 

peut pas être confié à des personnes sans préparation  et non 

entourées.   

Artistes 
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La Fondation existe grâce à  la générosité de ses sponsors.   
 

Les coûts administratifs  ne repr ésentent  que 15% des dons, 85% 

étant attribués directement  aux projets . Le loyer du bureau est 

pris en charge par COGES , notre mécène principal.  

 
La Fondation Anouk est inscr ite au Registre du Commerce du 

c anton de Genève. La  Fondation est soumise ¨ lõAutorité de 

Surveillance Fé dérale , qui dépend du Département ( Ministère ) 

de lõInt®rieur de la Conf®d®ration Helvétique . 
 

Ses comptes sont audités par Berney &  Associés S.A. 
 

*Notre matériel est recyclé et la peinture utilisée respecte l'environnement . 

  

Equipe 

(artistes et 

responsable 

de projet)

50%

Transport et 

logements

20%

Matériel*

10%

Admin.

15%

Divers

5%

Ventilation type du coût d'un projet

Financement  

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Gestion : 
 

La g estion opérationnelle de la Fondation est assurée  par   

Beatriz Aristimuñ o et Vanes sa Radicati.  
 

Le Conseil de la Fondation , dont les membres provienne nt 

dõhorizons diff®rents, en fixe la stratégie.  
 

 

 

Les membres du Conseil de la Fondation  : 
 

Jean -Charles Roguet , Président  

(Associé ; Lachenal & Le Fort ) 
 

Francesca Navratil MD, Vice - Président  

(Pédiatr e et gynécologue  pour enfants et adolescents ) 
 

Cristina Gaggini,  

(Directrice ôeconomiesuisse õ pour de la Suisse Romande)  
 

Caroline Guerrand -Hermès 
 

Philippe R. Calame, Trésorier 

(CEO Coges  S.A.) 
 

 

 

 

 

 

Structure  

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fondation  Anouk  

11 GrandõRue 

CH - 1204 Gen ève  
 

Tél : +41 22 311 0912 

Fax : +41 22 311 0914 
 

info@anouk.org  

www.anouk.org  
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